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                                                                                                 PREFET DES ARDENNES 
 

 

Direction Régionale des 
Entreprises, de la Concurrence, 
de la Consommation, du Travail 

et de l’Emploi Grand Est      
 

Unité départementale des 
Ardennes  

 
 

Service  
Gestion des procédures  

 

 
Téléphone : 03.24.59.71.32 
Télécopie : 03.24.37.64.96     

 

  

 

Direccte Grand Est – Unité départementale des Ardennes 
18 avenue François Mitterrand – 08000 CHARLEVILLE-MEZIERES - Standard : 03.24.59.71.30 

A compter du 1 er janvier 2016, la Direction régionale des entrepris es, de la concurrence, de la consommation, du trava il et de l’emploi, dont 
le siège est à Strasbourg, couvre les territoires d’Alsace, Champagne-Ardenne et Lorraine  

www.alsace-champagne-ardenne-lorraine.direccte.gouv.fr  - www.travail-emploi-sante.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 
 
 

 
 
 
 
 
 

Récépissé de retrait de déclaration  
d’un organisme de services à la personne enregistrée  

sous le N° SAP803823277 
et formulée conformément à l’article L. 7232-1-1 du code du travail 

 

 

 
 
 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
Vu la décision de déclaration attribuée le 22 avril 2016 à l’organisme PERRET Romain dont le siège 
se trouve 10 rue Paul Dehut  - 08160 CHALANDRY ELAIRE enregistrée auprès de la DIRECCTE – 
Unité départementale des Ardennes sous le numéro SAP 803823277 pour effectuer les activités 
suivantes :  
 

•  Assistance administrative à domicile, 
•  Commission et préparation de repas, 
•  Entretien de la maison et travaux ménagers, 
•  Garde animaux (personnes dépendantes), 
•  Livraison de repas à domicile, 
•  Maintenance et vigilance de résidence, 
•  Petits travaux de jardinage, 
•  Travaux de petit bricolage. 

 
 Considérant la lettre de mise en demeure adressée à Monsieur Romain PERRET, gérant de l’entreprise 

PERRET Romain, (dénommée par lui-même « NAVETTE et MULTISERVICES 08 ») le 23 août 
2016, afin qu’il se conforme à la condition d’activité exclusive de son entreprise et au domicile des 
particuliers conformément à l’article R.7231-1-1 du code du travail,   
 
Considérant que Monsieur Romain PERRET a été avisé par la poste d’un pli recommandé à sa 
nouvelle adresse : 6, rue d’Ambly – 08000 LES AYVELLES ; adresse communiquée par l’intéressé 
lors d’un entretien téléphonique, et que Monsieur Romain PERRET n’a pas réclamé ce pli ; 
 
En conséquence, en application des articles R.7232-22, R.7232-23 et R.7232-24 du code du travail, 
décide de retirer la déclaration de l’entreprise « PERRET Romain – NAVETTE ET 
MULTISERVICES 08 », à compter du 8 décembre 2016 
 
Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux et des exonérations de charges sociales. L’organisme 
en informe sans délai les bénéficiaires de ses prestations par lettre individuelle et justifie de 
l’accomplissement de cette obligation. 
 
A défaut, et après mise en demeure restée sans effet, la décision de retrait sera publiée, aux frais de 
l’organisme, dans deux journaux locaux, ou dans un journal local et un journal à diffusion nationale 
lorsque les activités concernées de services à la personne sont exercées sur le territoire d’au moins 
deux régions. 
 
L’organisme ne peut faire une nouvelle déclaration qu’après un délai d’un an à compter de la date de la 
notification de la présente décision. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
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La décision de retrait peut, à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours gracieux devant le 
Préfet / DIRECCTE Grand Est Unité Départementale des Ardennes, 18, avenue Mitterrand – BP 878 _ 
08011 CHARLEVILLE-MEZIERES Cedex, ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de  
 
l’économie, de l’industrie et du numérique – Direction générale des entreprises (DGE) – Mission des 
services à la personne – 6, rue Louise Weiss – Télédoc 315 – 75703 PARIS Cedex 1. Elle peut 
également dans les deux mois suivant la décision de rejet du recours hiérarchique, faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal administratif de Châlons-en-Champagne – 25, rue du Lycée – 
51000 Châlons-en-Champagne. 

 
Fait à Charleville-Mézières, le  8 décembre 2016. 

 
 

P/Le Préfet et par délégation de la DIRECCTE 
Grand-Est, 
La Responsable de l’Unité Départementale des 
Ardennes, 

 
 
  Zdenka AVRIL. 
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PREFET DES ARDENNES 

Préfecture des Ardennes 
Direction de la Réglementation et 
des Libertés Publiques 
Bureau des élections et de l'administration générale 
 

 835-hf 
A R R Ê T É 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection 
 

LE PREFET DES ARDENNES, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du Mérite, 
 

VU le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à  
L. 255-1, L. 613-13 et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les Régions et les Départements ; 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes 
de vidéoprotection ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/571 du 7 novembre 2016 donnant délégation de signature à  
M. Frédéric CLOWEZ, secrétaire général de la préfecture des Ardennes ; 
VU la demande d'autorisation d'un système de vidéoprotection déposée le 14 octobre 2016 par  
M. le Maire de la commune de REVIN ; 
VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  
28 novembre 2016, 

A R R Ê T E  
 

Article 1er  - M. le Maire de REVIN est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, 
dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, composé de 12 caméras visionnant la voie publique, sur 
les sites suivants : Parking Ecole de musique – Place Jean Jaurès – Avenue Calmette – Avenue 
Danton – Rue Paul Bert – Rue Jean Moulin – Rue Blanqui. 
 

Ce dispositif ne devra pas visionner les espaces et bâtiments appartenant à des tiers (floutage si 
nécessaire des zones privatives). 
 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, secours à 
personnes – défense contre l'incendie préventions risque naturels ou technologiques, prévention 
des atteintes aux biens, protection des bâtiments publics, régulation du trafic routier, prévention 
d'actes terroristes, prévention du trafic de stupéfiants. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Le titulaire de l'autorisation est tenu d'informer préalablement l'autorité préfectorale de 
la date de mise en service des caméras de vidéoprotection. 
 
Article 2 – Le public sera informé de l'existence de ce dispositif par des panonceaux 
installés à chaque entrée de la commune. 
 
Le droit d’accès aux images s'exercera auprès du responsable de la police municipale de 
Revin. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  
15 jours. 

 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
Parquet. 

 …/…
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que 
dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité 
des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – Les agents des services de douanes dûment habilités et désignés en application de 
l'article R 252-12, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système 
de vidéoprotection autorisé dans les conditions fixées à l’article 1er. Le délai de conservation 
des images par ces derniers ne peut excéder 15 jours. 
 
Article 7– L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra 
être strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas 
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du  
livre II du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 
 
Article 10 – La présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du livre II du 
code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a 
été délivrée. 
 

Conformément aux dispositions de l'article L 254-1 du code de la sécurité 
intérieure, le fait d'installer un système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, 
de procéder à des enregistrements de vidéoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire 
dans le délai prévu, de les falsifier, d'entraver l'action de la commission départementale ou de la 
commission nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non 
habilitées aux images ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont 
autorisées est puni de trois ans d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende, sans préjudice 
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-
32 du code du travail. 
 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 
 
Article 11 – La présente autorisation pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal 
Administratif de Châlons-en-Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date 
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication. 
 
Article 12 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Ardennes et des services déconcentrés de l’Etat. Copie en sera adressée à M. le maire de 
REVIN, à M. le commandant du groupement de gendarmerie des Ardennes et à M. le directeur 
régional des douanes Champagne-Ardenne. 

 
Charleville-Mézières, le 5 décembre 2016 

 
 

Pour le préfet 
et par délégation, 

Le secrétaire général, 
 
 
 
 

signé : Frédéric CLOWEZ 
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PREFET DES ARDENNES 

Préfecture des Ardennes 
Direction de la Réglementation et 
des Libertés Publiques 
Bureau des élections et de l'administration générale 
 

 831-hf 
 

A R R Ê T É 
portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection 

 
LE PREFET DES ARDENNES, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du Mérite, 

 
VU le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à  
L. 255-1, L. 613-13 et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les Régions et les Départements ; 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/571 du 7 novembre 2016 donnant délégation de signature à  
M. Frédéric CLOWEZ, secrétaire général de la préfecture des Ardennes ; 
VU la demande d'autorisation d'un système de vidéoprotection déposée le 22 septembre 2016 par 
M. le Maire de la commune de VRIGNE AUX BOIS pour le COSEC sis 11 rue Pasteur ; 
VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  
28 novembre 2016, 

A R R Ê T E  
 

Article 1er  - M. le Maire de VRIGNE AUX BOIS est autorisé, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, composé de 1 caméra intérieure dans les 
locaux du COSEC sis 11 rue Pasteur. 
 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : prévention des atteintes aux biens et 
protection des bâtiments publics. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Le titulaire de l'autorisation est tenu d'informer préalablement l'autorité préfectorale de la 
date de mise en service de la caméra de vidéoprotection. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une 
signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. 
 
- l’affichette comportera un pictogramme représentant une caméra et mentionnera les références 
des articles du code de la sécurité intérieure susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images s'exercera auprès du maire de Vrigne aux Bois. 
 
 

…/… 
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Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  
21 jours. 

 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
Parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que 
dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité 
des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6– L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra 
être strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas 
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du  
livre II du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 
 
Article 9 – La présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du livre II du 
code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a 
été délivrée. 
 

Conformément aux dispositions de l'article L 254-1 du code de la sécurité 
intérieure, le fait d'installer un système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, 
de procéder à des enregistrements de vidéoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire 
dans le délai prévu, de les falsifier, d'entraver l'action de la commission départementale ou de la 
commission nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non 
habilitées aux images ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont 
autorisées est puni de trois ans d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende, sans préjudice 
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-
32 du code du travail. 
 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal 
Administratif de Châlons-en-Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date 
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Ardennes et des services déconcentrés de l’Etat. Copie en sera adressée à M. le maire de 
VRIGNE AUX BOIS et à M. le commandant du groupement de gendarmerie des Ardennes. 

 
 

Charleville-Mézières, le 5 décembre 2016 
 
 

Le Préfet, 
Pour le préfet, 

le secrétaire général, 
 
 
 

signé : Frédéric CLOWEZ 
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PREFET DES ARDENNES 

Préfecture des Ardennes 
Direction de la Réglementation et 
des Libertés Publiques 
Bureau des élections et de l'administration générale 
 

 837-hf 
 

A R R Ê T É 
portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection 

 
LE PREFET DES ARDENNES, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du Mérite, 

 
VU le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à  
L. 255-1, L. 613-13 et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les Régions et les Départements ; 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/571 du 7 novembre 2016 donnant délégation de signature à  
M. Frédéric CLOWEZ, secrétaire général de la préfecture des Ardennes ; 
VU la demande d'autorisation d'un système de vidéoprotection déposée le 25 octobre 2016 par  
M. Michel HAMANT, pour l'établissement "Ets DAVESNE et Cie", situé 99 avenue Charles de 
Gaulle, 08000 CHARLEVILLE-MEZIERES ; 
VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  
28 novembre 2016, 

A R R Ê T E 
 

Article 1er  - M. Michel HAMANT, pour l'établissement "Ets DAVESNE et Cie", est autorisé, 
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre 
en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier 
présenté, composé de 2 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 
 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, prévention 
des atteintes aux biens. 
 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Le titulaire de l'autorisation est tenu d'informer préalablement l'autorité préfectorale de la 
date de mise en service de la caméra de vidéoprotection. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une 
signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. 
 
- l’affichette comportera un pictogramme représentant une caméra et mentionnera les références 
des articles du code de la sécurité intérieure susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Michel HAMANT. 
 

…/… 
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Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  
15 jours. 
 

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
Parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du  
livre II du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 
 
Article 9 – La présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter 
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du livre II du code de la 
sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 

Conformément aux dispositions de l'article L 254-1 du code de la sécurité intérieure, 
le fait d'installer un système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à 
des enregistrements de vidéoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai prévu, 
de les falsifier, d'entraver l'action de la commission départementale ou de la commission nationale 
de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou 
d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois 
ans d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles 
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail. 
 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle 
est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal 
Administratif de Châlons-en-Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l'intéressé ou de sa publication. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Ardennes et des services déconcentrés de l’Etat. Copie en sera adressée à M. Michel HAMANT et 
à M. le directeur départemental de la sécurité publique. 

 
 

Charleville-Mézières, le 5 décembre 2016 
 

Le Préfet, 
Pour le préfet, 

le secrétaire général, 
 
 
 

signé : Frédéric CLOWEZ 
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PREFET DES ARDENNES 

Préfecture des Ardennes 
Direction de la Réglementation et 
des Libertés Publiques 
Bureau des élections et de l'administration générale 
 

 836-hf 
 

A R R Ê T É 
portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection 

 
LE PREFET DES ARDENNES, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du Mérite, 

 
VU le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à  
L. 255-1, L. 613-13 et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les Régions et les Départements ; 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/571 du 7 novembre 2016 donnant délégation de signature à  
M. Frédéric CLOWEZ, secrétaire général de la préfecture des Ardennes ; 
VU la demande d'autorisation d'un système de vidéoprotection déposée le 25 octobre 2016 par  
M. Michel HAMANT, pour l'établissement "Ets DAVESNE", situé 24 avenue Philippoteaux, 
08200 SEDAN ; 
VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  
28 novembre 2016, 

A R R Ê T E 
 

Article 1er  - M. Michel HAMANT, pour l'établissement "Ets DAVESNE", est autorisé, pour une 
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à 
l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, composé 
de 2 caméras intérieures. 
 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, prévention 
des atteintes aux biens. 
 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Le titulaire de l'autorisation est tenu d'informer préalablement l'autorité préfectorale de la 
date de mise en service de la caméra de vidéoprotection. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une 
signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. 
 
- l’affichette comportera un pictogramme représentant une caméra et mentionnera les références 
des articles du code de la sécurité intérieure susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Michel HAMANT. 
 

…/… 
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Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  
15 jours. 
 

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
Parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du  
livre II du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 
 
Article 9 – La présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter 
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du livre II du code de la 
sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 

Conformément aux dispositions de l'article L 254-1 du code de la sécurité intérieure, 
le fait d'installer un système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à 
des enregistrements de vidéoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai prévu, 
de les falsifier, d'entraver l'action de la commission départementale ou de la commission nationale 
de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou 
d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois 
ans d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles 
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail. 
 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle 
est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal 
Administratif de Châlons-en-Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l'intéressé ou de sa publication. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Ardennes et des services déconcentrés de l’Etat. Copie en sera adressée à M. Michel HAMANT et 
à M. le directeur départemental de la sécurité publique. 

 
 

Charleville-Mézières, le 5 décembre 2016 
 

Le Préfet, 
Pour le préfet, 

le secrétaire général, 
 
 
 

signé : Frédéric CLOWEZ 
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PREFET DES ARDENNES 

Préfecture des Ardennes 
Direction de la Réglementation et 
des Libertés Publiques 
Bureau des élections et de l'administration générale 
 

 827-hf 
 

A R R Ê T É 
portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection 

 
LE PREFET DES ARDENNES, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du Mérite, 

 
VU le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à  
L. 255-1, L. 613-13 et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les Régions et les Départements ; 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/571 du 7 novembre 2016 donnant délégation de signature à  
M. Frédéric CLOWEZ, secrétaire général de la préfecture des Ardennes ; 
VU la demande d'autorisation d'un système de vidéoprotection déposée le 19 octobre 2015 par  
M. Stéphane VERNEL, pour son établissement "Discothèque LA GUINGUETTE", situé Etang de 
la Prée – Lieudit de la Patte d'Oie, 08410 BOULZICOURT ; 
VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  
28 novembre 2016, 

A R R Ê T E 
 

Article 1er  - M. Stéphane VERNEL, pour son établissement "Discothèque LA GUINGUETTE" 
est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent 
arrêté, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au 
dossier présenté, composé de 3 caméras intérieures et de 5 caméras extérieures. 
 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, prévention 
des atteintes aux biens. 
 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Le titulaire de l'autorisation est tenu d'informer préalablement l'autorité préfectorale de la 
date de mise en service de la caméra de vidéoprotection. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une 
signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. 
 
- l’affichette comportera un pictogramme représentant une caméra et mentionnera les références 
des articles du code de la sécurité intérieure susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Stéphane VERNEL. 
 

…/… 
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Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  
14 jours. 
 

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
Parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du  
livre II du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 
 
Article 9 – La présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter 
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du livre II du code de la 
sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 

Conformément aux dispositions de l'article L 254-1 du code de la sécurité intérieure, 
le fait d'installer un système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à 
des enregistrements de vidéoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai prévu, 
de les falsifier, d'entraver l'action de la commission départementale ou de la commission nationale 
de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou 
d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois 
ans d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles 
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail. 
 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle 
est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal 
Administratif de Châlons-en-Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l'intéressé ou de sa publication. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Ardennes et des services déconcentrés de l’Etat. Copie en sera adressée à M. Stéphane VERNEL 
et à M. le commandant du groupement de gendarmerie des Ardennes.. 

 
 

Charleville-Mézières, le 5 décembre 2016 
 

Le Préfet, 
Pour le préfet, 

le secrétaire général, 
 
 
 

signé : Frédéric CLOWEZ 
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PREFET DES ARDENNES 

Préfecture des Ardennes 
Direction de la Réglementation et 
des Libertés Publiques 
Bureau des élections et de l'administration générale 
 

 830-hf 
 

A R R Ê T É 
portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection 

 
LE PREFET DES ARDENNES, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du Mérite, 

 
VU le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à  
L. 255-1, L. 613-13 et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les Régions et les Départements ; 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/571 du 7 novembre 2016 donnant délégation de signature à  
M. Frédéric CLOWEZ, secrétaire général de la préfecture des Ardennes ; 
VU la demande d'autorisation d'un système de vidéoprotection déposée le 17 octobre 2016 par  
M. Jean-Philippe DEGLAIRE, dirigeant de la SAS SEAE, pour l'établissement "FEU VERT", situé 
Rue Roger Sommer, 08300 RETHEL ; 
VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  
28 novembre 2016, 

A R R Ê T E 
 

Article 1er  - M. Jean-Philippe DEGLAIRE, dirigeant de la SAS SEAE, pour l'établissement  
"FEU VERT", est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées 
au présent arrêté, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, composé de 8 caméras intérieures. 
 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, prévention 
des atteintes aux biens et lutte contre la démarque inconnue. 
 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Le titulaire de l'autorisation est tenu d'informer préalablement l'autorité préfectorale de la 
date de mise en service de la caméra de vidéoprotection. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une 
signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. 
 
- l’affichette comportera un pictogramme représentant une caméra et mentionnera les références 
des articles du code de la sécurité intérieure susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Jean-Philippe DEGLAIRE. 
 

…/… 
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Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  
15 jours. 
 

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
Parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du  
livre II du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 
 
Article 9 – La présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter 
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du livre II du code de la 
sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 

Conformément aux dispositions de l'article L 254-1 du code de la sécurité intérieure, 
le fait d'installer un système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à 
des enregistrements de vidéoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai prévu, 
de les falsifier, d'entraver l'action de la commission départementale ou de la commission nationale 
de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou 
d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois 
ans d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles 
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail. 
 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle 
est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal 
Administratif de Châlons-en-Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l'intéressé ou de sa publication. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Ardennes et des services déconcentrés de l’Etat. Copie en sera adressée à M. Jean-Philippe 
DEGLAIRE et à M. le commandant du groupement de gendarmerie des Ardennes. 

 
 

Charleville-Mézières, le 5 décembre 2016 
 

Le Préfet, 
Pour le préfet, 

le secrétaire général, 
 
 
 

signé : Frédéric CLOWEZ 
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PREFET DES ARDENNES 

Préfecture des Ardennes 
Direction de la Réglementation et 
des Libertés Publiques 
Bureau des élections et de l'administration générale 
 

 829-hf 
 

A R R Ê T É 
portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection 

 
LE PREFET DES ARDENNES, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du Mérite, 

 
VU le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à  
L. 255-1, L. 613-13 et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les Régions et les Départements ; 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/571 du 7 novembre 2016 donnant délégation de signature à  
M. Frédéric CLOWEZ, secrétaire général de la préfecture des Ardennes ; 
VU la demande d'autorisation d'un système de vidéoprotection déposée le 1er août 2016 par  
M. Albertus VAN BOLDEREN, gérant de la ZEEMAN TEXTIELSUPERS SARL, pour 
l'établissement "Magasin ZEEMAN", situé 23 avenue Jean Jaurès, 08000 CHARLEVILLE-
MEZIERES ; 
VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  
28 novembre 2016, 

A R R Ê T E 
 

Article 1er  - M. Albertus VAN BOLDEREN, gérant de la ZEEMAN TEXTIELSUPERS SARL, 
pour l'établissement "Magasin ZEEMAN", est autorisé, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, composé de  
1 caméra intérieure. 
 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, prévention 
des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue et délinquance de proximité. 
 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Le titulaire de l'autorisation est tenu d'informer préalablement l'autorité préfectorale de la 
date de mise en service de la caméra de vidéoprotection. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une 
signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. 
 
- l’affichette comportera un pictogramme représentant une caméra et mentionnera les références 
des articles du code de la sécurité intérieure susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Philipp HELLINGS, manager. 
 

…/… 
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Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  
14 jours. 
 

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
Parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du  
livre II du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 
 
Article 9 – La présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter 
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du livre II du code de la 
sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 

Conformément aux dispositions de l'article L 254-1 du code de la sécurité intérieure, 
le fait d'installer un système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à 
des enregistrements de vidéoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai prévu, 
de les falsifier, d'entraver l'action de la commission départementale ou de la commission nationale 
de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou 
d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois 
ans d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles 
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail. 
 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle 
est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal 
Administratif de Châlons-en-Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l'intéressé ou de sa publication. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Ardennes et des services déconcentrés de l’Etat. Copie en sera adressée à M. Albertus VAN 
BOLDEREN et à M. le directeur départemental de la sécurité publique. 

 
 

Charleville-Mézières, le 5 décembre 2016 
 

Le Préfet, 
Pour le préfet, 

le secrétaire général, 
 
 
 

signé : Frédéric CLOWEZ 
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PREFET DES ARDENNES 

Préfecture des Ardennes 
Direction de la Réglementation et 
des Libertés Publiques 
Bureau des élections et de l'administration générale 
 

 828-hf 
 

A R R Ê T É 
portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection 

 
LE PREFET DES ARDENNES, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du Mérite, 

 
VU le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à  
L. 255-1, L. 613-13 et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les Régions et les Départements ; 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/571 du 7 novembre 2016 donnant délégation de signature à  
M. Frédéric CLOWEZ, secrétaire général de la préfecture des Ardennes ; 
VU la demande d'autorisation d'un système de vidéoprotection déposée le 1er août 2016 par  
M. Albertus VAN BOLDEREN, gérant de la ZEEMAN TEXTIELSUPERS SARL, pour 
l'établissement "Magasin ZEEMAN", situé 20 avenue de la Marne, 08200 SEDAN ; 
VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  
28 novembre 2016, 

A R R Ê T E 
 

Article 1er  - M. Albertus VAN BOLDEREN, gérant de la ZEEMAN TEXTIELSUPERS SARL, 
pour l'établissement "Magasin ZEEMAN", est autorisé, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, composé de  
1 caméra intérieure. 
 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, prévention 
des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue et délinquance de proximité. 
 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Le titulaire de l'autorisation est tenu d'informer préalablement l'autorité préfectorale de la 
date de mise en service de la caméra de vidéoprotection. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une 
signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. 
 
- l’affichette comportera un pictogramme représentant une caméra et mentionnera les références 
des articles du code de la sécurité intérieure susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Philipp HELLINGS, manager. 
 

…/… 
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Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  
14 jours. 
 

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
Parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du  
livre II du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 
 
Article 9 – La présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter 
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du livre II du code de la 
sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 

Conformément aux dispositions de l'article L 254-1 du code de la sécurité intérieure, 
le fait d'installer un système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à 
des enregistrements de vidéoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai prévu, 
de les falsifier, d'entraver l'action de la commission départementale ou de la commission nationale 
de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou 
d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois 
ans d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles 
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail. 
 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle 
est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal 
Administratif de Châlons-en-Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l'intéressé ou de sa publication. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Ardennes et des services déconcentrés de l’Etat. Copie en sera adressée à M. Albertus VAN 
BOLDEREN et à M. le directeur départemental de la sécurité publique. 

 
 

Charleville-Mézières, le 5 décembre 2016 
 

Le Préfet, 
Pour le préfet, 

le secrétaire général, 
 
 
 

signé : Frédéric CLOWEZ 
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PREFET DES ARDENNES 

Préfecture des Ardennes 
Direction de la Réglementation et 
des Libertés Publiques 
Bureau des élections et de l'administration générale 

 

 825-hf 
 

A R R Ê T É 
portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection 

 
LE PREFET DES ARDENNES, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du Mérite, 

 
VU le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à  
L. 255-1, L. 613-13 et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les Régions et les Départements ; 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/571 du 7 novembre 2016 donnant délégation de signature à  
M. Frédéric CLOWEZ, secrétaire général de la préfecture des Ardennes ; 

VU la demande d'autorisation d'un système de vidéoprotection déposée le 31 octobre 2014 par  
M. le Chef d'Etablissement de la Maison d'Arrêt, située 21 Place Winston Churchill, 08000 
CHARLEVILLE-MEZIERES ; 
VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en ses séances du  
24 novembre 2014 et du 28 novembre 2016 ; 

A R R Ê T E 

 

Article 1er  - M. le Chef d'Etablissement de la Maison d'Arrêt est autorisé, pour une durée de 
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l'adresse 
sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, composé de  
4 caméras extérieures. 
 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes. 

 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Le titulaire de l'autorisation est tenu d'informer préalablement l'autorité préfectorale de la 
date de mise en service de la caméra de vidéoprotection. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une 
signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. 
 
- l’affichette comportera un pictogramme représentant une caméra et mentionnera les références 
des articles du code de la sécurité intérieure susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. le Chef d'Etablissement. 
 

…/… 
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Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  
8 jours. 
 

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
Parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du  
livre II du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 
 
Article 9 – La présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter 
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du livre II du code de la 
sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 

Conformément aux dispositions de l'article L 254-1 du code de la sécurité intérieure, 
le fait d'installer un système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à 
des enregistrements de vidéoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai prévu, 
de les falsifier, d'entraver l'action de la commission départementale ou de la commission nationale 
de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou 
d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois 
ans d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles 
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail. 
 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle 
est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal 
Administratif de Châlons-en-Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l'intéressé ou de sa publication. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Ardennes et des services déconcentrés de l’Etat. Copie en sera adressée à  
M le Chef d'Etablissement de la Maison d'Arrêt et à M. le directeur départemental de la sécurité 
publique. 

 
 

Charleville-Mézières, le 29 novembre 2016 
 

Le Préfet, 
Pour le préfet, 

le secrétaire général, 
 
 
 

signé : Frédéric CLOWEZ 

Préfecture 08 - 8-2016-11-29-002 - Arrêté portant autorisation d'exploitation d'un système de vidéoprotection - Maison d'Arrêt de Charleville-Mézières 94



Préfecture 08

8-2016-12-05-009

Arrêté portant autorisation d'exploitation d'un système de

vidéoprotection - Pharmacie du Magne Douzy

autorisation vidéoprotection Pharmacie du Magne Douzy

Préfecture 08 - 8-2016-12-05-009 - Arrêté portant autorisation d'exploitation d'un système de vidéoprotection - Pharmacie du Magne Douzy 95



 
PREFET DES ARDENNES 

Préfecture des Ardennes 
Direction de la Réglementation et 
des Libertés Publiques 
Bureau des élections et de l'administration générale 
 

 833-hf 
 

A R R Ê T É 
portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection 

 
LE PREFET DES ARDENNES, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du Mérite, 

 
VU le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à  
L. 255-1, L. 613-13 et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les Régions et les Départements ; 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/571 du 7 novembre 2016 donnant délégation de signature à  
M. Frédéric CLOWEZ, secrétaire général de la préfecture des Ardennes ; 
VU la demande d'autorisation d'un système de vidéoprotection déposée le 16 novembre 2016 par  
Mme Perrine RODRIGUEZ, pour l'établissement "Pharmacie du Magne", situé 76 D route 
nationale, 08140 DOUZY ; 
VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  
28 novembre 2016, 

A R R Ê T E 
 

Article 1er  - Mme Perrine RODRIGUEZ, pour l'établissement "Pharmacie du Magne", est 
autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, 
à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au 
dossier présenté, composé de 1 caméra intérieure et de 1 caméra extérieure. 
 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, prévention 
des atteintes aux biens et lutte contre la démarque inconnue. 
 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Le titulaire de l'autorisation est tenu d'informer préalablement l'autorité préfectorale de la 
date de mise en service de la caméra de vidéoprotection. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une 
signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. 
 
- l’affichette comportera un pictogramme représentant une caméra et mentionnera les références 
des articles du code de la sécurité intérieure susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Mme Perrine RODRIGUEZ. 
 

…/… 
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Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  
10 jours. 
 

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
Parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du  
livre II du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 
 
Article 9 – La présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter 
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du livre II du code de la 
sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 

Conformément aux dispositions de l'article L 254-1 du code de la sécurité intérieure, 
le fait d'installer un système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à 
des enregistrements de vidéoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai prévu, 
de les falsifier, d'entraver l'action de la commission départementale ou de la commission nationale 
de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou 
d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois 
ans d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles 
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail. 
 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle 
est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal 
Administratif de Châlons-en-Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l'intéressé ou de sa publication. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Ardennes et des services déconcentrés de l’Etat. Copie en sera adressée à Mme Perrine 
RODRIGUEZ et à M. le commandant du groupement de gendarmerie des Ardennes. 

 
 

Charleville-Mézières, le 5 décembre 2016 
 

Le Préfet, 
Pour le préfet, 

le secrétaire général, 
 
 
 

signé : Frédéric CLOWEZ 
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PREFET DES ARDENNES 

Préfecture des Ardennes 
Direction de la Réglementation et 
des Libertés Publiques 
Bureau des élections et de l'administration générale 
 

 834-hf 
 

A R R Ê T É 
portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection 

 
LE PREFET DES ARDENNES, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du Mérite, 

 
VU le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à  
L. 255-1, L. 613-13 et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les Régions et les Départements ; 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/571 du 7 novembre 2016 donnant délégation de signature à  
M. Frédéric CLOWEZ, secrétaire général de la préfecture des Ardennes ; 
VU la demande d'autorisation d'un système de vidéoprotection déposée le 26 septembre 2016 par  
Mme Véronique PINOT, pour l'établissement "Pharmacie du Pôle Santé", situé 11 rue Marcel 
Dorigny, 08090 AIGLEMONT ; 
VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  
28 novembre 2016, 

A R R Ê T E 
 

Article 1er  - Mme Véronique PINOT, pour l'établissement "Pharmacie du Pôle Santé", est 
autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, 
à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au 
dossier présenté, composé de 2 caméras intérieures. 
 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, prévention 
des atteintes aux biens et lutte contre la démarque inconnue. 
 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Le titulaire de l'autorisation est tenu d'informer préalablement l'autorité préfectorale de la 
date de mise en service de la caméra de vidéoprotection. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une 
signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. 
 
- l’affichette comportera un pictogramme représentant une caméra et mentionnera les références 
des articles du code de la sécurité intérieure susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Mme Véronique PINOT. 
 

…/… 
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Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  
30 jours. 
 

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
Parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du  
livre II du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 
 
Article 9 – La présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter 
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du livre II du code de la 
sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 

Conformément aux dispositions de l'article L 254-1 du code de la sécurité intérieure, 
le fait d'installer un système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à 
des enregistrements de vidéoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai prévu, 
de les falsifier, d'entraver l'action de la commission départementale ou de la commission nationale 
de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou 
d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois 
ans d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles 
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail. 
 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle 
est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal 
Administratif de Châlons-en-Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l'intéressé ou de sa publication. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Ardennes et des services déconcentrés de l’Etat. Copie en sera adressée à Mme Véronique PINOT 
et à M. le commandant du groupement de gendarmerie des Ardennes. 

 
 

Charleville-Mézières, le 5 décembre 2016 
 

Le Préfet, 
Pour le préfet, 

le secrétaire général, 
 
 
 

signé : Frédéric CLOWEZ 
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PREFET DES ARDENNES 

Préfecture des Ardennes 
Direction de la Réglementation et 
des Libertés Publiques 
Bureau des élections et de l'administration générale 
 

 832-hf 
 

A R R Ê T É 
portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection 

 
LE PREFET DES ARDENNES, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du Mérite, 

 
VU le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à  
L. 255-1, L. 613-13 et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les Régions et les Départements ; 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/571 du 7 novembre 2016 donnant délégation de signature à  
M. Frédéric CLOWEZ, secrétaire général de la préfecture des Ardennes ; 
VU la demande d'autorisation d'un système de vidéoprotection déposée le 4 octobre 2016 par  
Mme Annie BAYON, pour son établissement "Tabac – Presse L'ANAPONIE", situé 139 Grande 
Rue, 08150 ROUVROY SUR AUDRY ; 
VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  
28 novembre 2016, 

A R R Ê T E 
 

Article 1er  - Mme Annie BAYON est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans 
les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, composé de 3 caméras intérieures. 
 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, prévention 
des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue et prévention des fraudes douanières. 
 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Le titulaire de l'autorisation est tenu d'informer préalablement l'autorité préfectorale de la 
date de mise en service de la caméra de vidéoprotection. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une 
signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. 
 
- l’affichette comportera un pictogramme représentant une caméra et mentionnera les références 
des articles du code de la sécurité intérieure susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Mme Annie BAYON, exploitante. 
 
 
 

…/… 
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Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  
30 jours. 
 

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
Parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – Les agents des services de douanes dûment habilités et désignés en application de 
l'article R 252-12, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de 
vidéoprotection autorisé dans les conditions fixées à l’article 1er. Le délai de conservation des 
images par ces derniers ne peut excéder 30 jours. 
 
Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du  
livre II du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 
 
Article 10 – La présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter 
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du livre II du code de la 
sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 

Conformément aux dispositions de l'article L 254-1 du code de la sécurité intérieure, 
le fait d'installer un système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à 
des enregistrements de vidéoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai prévu, 
de les falsifier, d'entraver l'action de la commission départementale ou de la commission nationale 
de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou 
d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois 
ans d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles 
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail. 
 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle 
est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 11 – La présente autorisation pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal 
Administratif de Châlons-en-Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l'intéressé ou de sa publication. 
 
Article 12 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Ardennes et des services déconcentrés de l’Etat. Copie en sera adressée à Mme Annie BAYON, à 
M. le commandant du groupement de gendarmerie des Ardennes et à M. le directeur régional des 
douanes Champagne-Ardenne. 

 
Charleville-Mézières, le 5 décembre 2016 

 
Le Préfet, 

Pour le préfet, 
le secrétaire général, 

 
 
 

signé : Frédéric CLOWEZ 
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PREFET DES ARDENNES 

Préfecture des Ardennes 
Direction de la Réglementation et 
des Libertés Publiques 
Bureau des élections et de l'administration générale 
 

 839-hf 
 

A R R Ê T É 
portant modification d'une autorisation d’exploitat ion d’un système de vidéoprotection 

 
LE PREFET DES ARDENNES, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du Mérite, 

 
VU le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à  
L. 255-1, L. 613-13 et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les Régions et les Départements ; 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
VU l’arrêté préfectoral du 13 octobre 2014 portant autorisation d'exploitation pour une durée de  
5 ans, d'un système de vidéoprotection, dans l’agence de la Caisse Régionale du Crédit Agricole du 
Nord-Est, sise Route Nationale à FLIZE ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/571 du 7 novembre 2016 donnant délégation de signature à  
M. Frédéric CLOWEZ, secrétaire général de la préfecture des Ardennes ; 
VU la demande de modification de l'autorisation susvisée, déposée le 27 septembre 2016 par  
M. le correspondant sécurité du Crédit Agricole ; 
VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  
28 novembre 2016, 

A R R Ê T E 
 

Article 1er  - M. le correspondant sécurité de la Caisse Régionale du Crédit Agricole du Nord-Est  
est autorisé, jusqu'au 12 octobre 2019, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en 
œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, 
composé de 2 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 
 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, prévention 
des atteintes aux biens. 
 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Le titulaire de l'autorisation est tenu d'informer préalablement l'autorité préfectorale de la 
date de mise en service des caméras de vidéoprotection. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une 
signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. 
 
- l’affichette comportera un pictogramme représentant une caméra et mentionnera les références 
des articles du code de la sécurité intérieure susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du correspondant sécurité de la Caisse 
Régionale du Crédit Agricole Nord-Est. 
 

…/… 
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Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  
30 jours. 
 

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
Parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du  
livre II du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 
 
Article 9 – La présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter 
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du livre II du code de la 
sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 

Conformément aux dispositions de l'article L 254-1 du code de la sécurité intérieure, 
le fait d'installer un système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à 
des enregistrements de vidéoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai prévu, 
de les falsifier, d'entraver l'action de la commission départementale ou de la commission nationale 
de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou 
d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois 
ans d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles 
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail. 
 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle 
est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal 
Administratif de Châlons-en-Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l'intéressé ou de sa publication. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Ardennes et des services déconcentrés de l’Etat. Copie en sera adressée à M. le correspondant 
sécurité de la Caisse Régionale du Crédit Agricole Nord-Est et à M. le commandant du groupement 
de gendarmerie des Ardennes. 

 
Charleville-Mézières, le 5 décembre 2016 

 
Le Préfet, 

Pour le préfet, 
le secrétaire général, 

 
 
 
 

signé : Frédéric CLOWEZ 
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PREFET DES ARDENNES 

Préfecture des Ardennes 
Direction de la Réglementation et 
des Libertés Publiques 
Bureau des élections et de l'administration générale 
 

 840-hf 
 

A R R Ê T É 
portant modification d'une autorisation d’exploitat ion d’un système de vidéoprotection 

 
LE PREFET DES ARDENNES, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du Mérite, 

 
VU le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à  
L. 255-1, L. 613-13 et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les Régions et les Départements ; 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
VU l’arrêté préfectoral du 13 octobre 2014 portant autorisation d'exploitation pour une durée de  
5 ans, d'un système de vidéoprotection, dans l’agence de la Caisse Régionale du Crédit Agricole du 
Nord-Est, sise rue Grande Rue à LIART ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/571 du 7 novembre 2016 donnant délégation de signature à  
M. Frédéric CLOWEZ, secrétaire général de la préfecture des Ardennes ; 
VU la demande de modification de l'autorisation susvisée, déposée le 27 septembre 2016 par  
M. le correspondant sécurité du Crédit Agricole ; 
VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  
28 novembre 2016, 

A R R Ê T E 
 

Article 1er  - M. le correspondant sécurité de la Caisse Régionale du Crédit Agricole du Nord-Est  
est autorisé, jusqu'au 12 octobre 2019, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en 
œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, 
composé de 4 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 
 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, prévention 
des atteintes aux biens. 
 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Le titulaire de l'autorisation est tenu d'informer préalablement l'autorité préfectorale de la 
date de mise en service des caméras de vidéoprotection. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une 
signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. 
 
- l’affichette comportera un pictogramme représentant une caméra et mentionnera les références 
des articles du code de la sécurité intérieure susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du correspondant sécurité de la Caisse 
Régionale du Crédit Agricole Nord-Est. 
 

…/… 
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Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  
30 jours. 
 

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
Parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du  
livre II du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 
 
Article 9 – La présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter 
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du livre II du code de la 
sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 

Conformément aux dispositions de l'article L 254-1 du code de la sécurité intérieure, 
le fait d'installer un système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à 
des enregistrements de vidéoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai prévu, 
de les falsifier, d'entraver l'action de la commission départementale ou de la commission nationale 
de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou 
d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois 
ans d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles 
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail. 
 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle 
est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal 
Administratif de Châlons-en-Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l'intéressé ou de sa publication. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Ardennes et des services déconcentrés de l’Etat. Copie en sera adressée à M. le correspondant 
sécurité de la Caisse Régionale du Crédit Agricole Nord-Est et à M. le commandant du groupement 
de gendarmerie des Ardennes. 

 
Charleville-Mézières, le 5 décembre 2016 

 
Le Préfet, 

Pour le préfet, 
le secrétaire général, 

 
 
 
 

signé : Frédéric CLOWEZ 
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PREFET DES ARDENNES 

Préfecture des Ardennes 
Direction de la Réglementation et 
des Libertés Publiques 
Bureau des élections et de l'administration générale 
 

 841-hf 
 

A R R Ê T É 
portant modification d'une autorisation d’exploitat ion d’un système de vidéoprotection 

 
LE PREFET DES ARDENNES, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du Mérite, 

 
VU le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à  
L. 255-1, L. 613-13 et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les Régions et les Départements ; 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
VU l’arrêté préfectoral du 3 octobre 2012 modifié portant autorisation d'exploitation pour une 
durée de 5 ans, d'un système de vidéoprotection, dans la ville de VIVIER AU COURT ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/571 du 7 novembre 2016 donnant délégation de signature à  
M. Frédéric CLOWEZ, secrétaire général de la préfecture des Ardennes ; 
VU la demande de modification de la demande susvisée déposée le 14 octobre 2016 par  
Mme le Maire de VIVIER AU COURT ; 
VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  
28 novembre 2016, 

A R R Ê T E 
 

Article 1er  - Mme le Maire de VIVIER AU COURT est autorisée, jusqu'au 2 octobre 2017, dans 
les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, composé de 11 caméras visionnant la voie publique et  
1 caméra extérieure, sur les sites suivants :  
 
Ateliers municipaux – Rue de la Doyenne – Carrefour rue du Boitron/rue de la Goutelle – 
Carrefour rue Joliot Curie/route de Vrigne-Meuse – Carrefour rue Tambach Dietharz/rue Joliot 
Curie – Carrefour rue Jean Rogissart/rue des Manises – Place de l'Eglise – Place de la République 
– Rue Jules Camion – Rue Maurice Thorez – Rue des Manises. 
  
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, secours à 
personnes – défense contre l'incendie préventions risques naturels et technologiques, prévention 
des atteintes aux biens, protection des bâtiments publics et prévention du trafic de stupéfiants. 
 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Article 2 – Le public sera informé de l'existence de ce dispositif par des panonceaux installés à 
chaque entrée de la commune et sur chaque site. 
 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du chef de la Police Municipale de 
Vivier-au-Court. 
 
 
 
 

…/… 
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Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  
10 jours. 
 

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
Parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du  
livre II du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 
 
Article 9 – La présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter 
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du livre II du code de la 
sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 

Conformément aux dispositions de l'article L 254-1 du code de la sécurité intérieure, 
le fait d'installer un système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à 
des enregistrements de vidéoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai prévu, 
de les falsifier, d'entraver l'action de la commission départementale ou de la commission nationale 
de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou 
d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois 
ans d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles 
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail. 
 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle 
est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal 
Administratif de Châlons-en-Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l'intéressé ou de sa publication. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Ardennes et des services déconcentrés de l’Etat. Copie en sera adressée à Mme le Maire de Vivier-
au-Court et à M. le commandant du groupement de gendarmerie des Ardennes. 

 
Charleville-Mézières, le 5 décembre 2016 

 
Le Préfet, 

Pour le préfet, 
le secrétaire général, 

 
 
 

signé : Frédéric CLOWEZ 
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PREFET DES ARDENNES 

Préfecture des Ardennes 
Direction de la Réglementation et 
des Libertés Publiques 
Bureau des élections et de l'administration générale 
 

 838-hf 
 

A R R Ê T É 
portant modification d'une autorisation d’exploitat ion d’un système de vidéoprotection 

 
LE PREFET DES ARDENNES, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du Mérite, 

 
VU le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à  
L. 255-1, L. 613-13 et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les Régions et les Départements ; 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
VU l’arrêté préfectoral du 18 avril 2014 portant autorisation d'exploitation pour une durée  
de 5 ans, d'un système de vidéoprotection à la Préfecture des Ardennes à Charleville-Mézières ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/571 du 7 novembre 2016 donnant délégation de signature à  
M. Frédéric CLOWEZ, secrétaire général de la préfecture des Ardennes ; 
VU la demande de modification de l'autorisation susvisée, déposée le 27 juillet 2016 par  
Mme la directrice des services du cabinet ; 
VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  
28 novembre 2016, 

A R R Ê T E 
 

Article 1er  - Mme la directrice des services du cabinet de la Préfecture des Ardennes est autorisée, 
jusqu'au 17 avril 2019, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l'adresse 
sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, composé de  
2 caméras intérieures et 6 caméras extérieures. 
 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, défense 
nationale, prévention des atteintes aux biens et protection des bâtiments publics. 
 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Le titulaire de l'autorisation est tenu d'informer préalablement l'autorité préfectorale de la 
date de mise en service des caméras de vidéoprotection. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une 
signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. 
 
- l’affichette comportera un pictogramme représentant une caméra et mentionnera les références 
des articles du code de la sécurité intérieure susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des services du cabinet du Préfet des 
Ardennes. 
 

…/… 
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Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  
15 jours. 
 

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
Parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du  
livre II du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 
 
Article 9 – La présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter 
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du livre II du code de la 
sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 

Conformément aux dispositions de l'article L 254-1 du code de la sécurité intérieure, 
le fait d'installer un système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à 
des enregistrements de vidéoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai prévu, 
de les falsifier, d'entraver l'action de la commission départementale ou de la commission nationale 
de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou 
d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois 
ans d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles 
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail. 
 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle 
est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal 
Administratif de Châlons-en-Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l'intéressé ou de sa publication. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Ardennes et des services déconcentrés de l’Etat. Copie en sera adressée à Mme la directrice des 
services du cabinet du Préfet et à M. le directeur départemental de la sécurité publique. 

 
Charleville-Mézières, le 5 décembre 2016 

 
Le Préfet, 

Pour le préfet, 
le secrétaire général, 

 
 
 
 

signé : Frédéric CLOWEZ 
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PREFET DES ARDENNES 

Préfecture des Ardennes 
Direction de la Réglementation et 
des Libertés Publiques 
Bureau des élections et de l'administration générale 
 

 842-hf 
A R R Ê T É 

portant modification d'une autorisation d’exploitat ion d’un système de vidéoprotection 
 

LE PREFET DES ARDENNES, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du Mérite, 
 
VU le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à  
L. 255-1, L. 613-13 et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les Régions et les Départements ; 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
VU l’arrêté préfectoral du 1er octobre 2013 portant autorisation d'exploitation pour une durée de  
5 ans, d'un système de vidéoprotection, sur le parking situé Cour de la Gare SNCF à Charleville-
Mézières ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/571 du 7 novembre 2016 donnant délégation de signature à  
M. Frédéric CLOWEZ, secrétaire général de la préfecture des Ardennes ; 
VU la demande de modification de l'autorisation susvisée, déposée le 26 septembre 2016 par  
M. Mathieu LANOTTE, responsable d'exploitation pour la société EFFIA CONCESSIONS ; 
VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  
28 novembre 2016, 

A R R Ê T E 
 

Article 1er  - M. Mathieu LANOTTE, responsable d'exploitation pour la société EFFIA 
CONCESSIONS,  est autorisé, jusqu'au 30 septembre 2018, dans les conditions fixées au présent 
arrêté, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au 
dossier présenté, composé de 16 caméras extérieures. 
 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, secours à 
personnes – défense contre l'incendie préventions risques naturels ou technologiques, prévention 
des atteintes aux biens et vandalisme. 
 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une 
signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. 
 
- l’affichette comportera un pictogramme représentant une caméra et mentionnera les références 
des articles du code de la sécurité intérieure susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable du service accès images 
de la société EFFIA CONCESSIONS. 
 

…/… 
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Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  
7 jours. 
 

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
Parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du  
livre II du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 
 
Article 9 – La présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter 
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du livre II du code de la 
sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 

Conformément aux dispositions de l'article L 254-1 du code de la sécurité intérieure, 
le fait d'installer un système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à 
des enregistrements de vidéoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai prévu, 
de les falsifier, d'entraver l'action de la commission départementale ou de la commission nationale 
de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou 
d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois 
ans d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles 
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail. 
 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle 
est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal 
Administratif de Châlons-en-Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l'intéressé ou de sa publication. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Ardennes et des services déconcentrés de l’Etat. Copie en sera adressée à M. Mathieu LANOTTE 
et à M. le directeur départemental de la sécurité publique. 

 
Charleville-Mézières, le 5 décembre 2016 

 
Le Préfet, 

Pour le préfet, 
le secrétaire général, 

 
 
 
 

signé : Frédéric CLOWEZ 
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PREFET DES ARDENNES 

Préfecture des Ardennes 
Direction de la Réglementation et 
des Libertés Publiques 
Bureau des élections et de l'administration générale 
 

 844-hf 
A R R Ê T É 

portant modification et renouvellement d'une autorisation d’exploitation  
d’un système de vidéoprotection 

 
LE PREFET DES ARDENNES, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du Mérite, 

 
VU le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à  
L. 255-1, L. 613-13 et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les Régions et les Départements ; 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
VU l’arrêté préfectoral du 14 octobre 2009 portant autorisation d'exploitation pour une durée de  
5 ans, d'un système de vidéoprotection, dans l’agence de la Caisse Régionale du Crédit Agricole du 
Nord-Est, sise 50 avenue Forest à CHARLEVILLE-MEZIERES ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/571 du 7 novembre 2016 donnant délégation de signature à  
M. Frédéric CLOWEZ, secrétaire général de la préfecture des Ardennes ; 
VU la demande de modification et de renouvellement de l'autorisation susvisée, déposée le  
29 septembre 2016 par M. le correspondant sécurité du Crédit Agricole ; 
VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  
28 novembre 2016, 

A R R Ê T E 
 

Article 1er  - M. le correspondant sécurité de la Caisse Régionale du Crédit Agricole du Nord-Est  
est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent 
arrêté, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au 
dossier présenté, composé de 5 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 
 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, prévention 
des atteintes aux biens. 
 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Le titulaire de l'autorisation est tenu d'informer préalablement l'autorité préfectorale de la 
date de mise en service des caméras de vidéoprotection. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une 
signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. 
 
- l’affichette comportera un pictogramme représentant une caméra et mentionnera les références 
des articles du code de la sécurité intérieure susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du correspondant sécurité de la Caisse 
Régionale du Crédit Agricole Nord-Est. 
 

…/… 
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Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  
30 jours. 
 

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
Parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du  
livre II du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 
 
Article 9 – La présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter 
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du livre II du code de la 
sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 

Conformément aux dispositions de l'article L 254-1 du code de la sécurité intérieure, 
le fait d'installer un système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à 
des enregistrements de vidéoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai prévu, 
de les falsifier, d'entraver l'action de la commission départementale ou de la commission nationale 
de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou 
d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois 
ans d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles 
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail. 
 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle 
est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal 
Administratif de Châlons-en-Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l'intéressé ou de sa publication. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Ardennes et des services déconcentrés de l’Etat. Copie en sera adressée à M. le correspondant 
sécurité de la Caisse Régionale du Crédit Agricole Nord-Est et à M. le directeur départemental de la 
sécurité publique. 

 
Charleville-Mézières, le 5 décembre 2016 

 
Le Préfet, 

Pour le préfet, 
le secrétaire général, 

 
 
 
 

signé : Frédéric CLOWEZ 
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PREFET DES ARDENNES 

Préfecture des Ardennes 
Direction de la Réglementation et 
des Libertés Publiques 
Bureau des élections et de l'administration générale 
 

 843-hf 
A R R Ê T É 

portant modification et renouvellement d'une autorisation d’exploitation  
d’un système de vidéoprotection 

 
LE PREFET DES ARDENNES, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du Mérite, 

 
VU le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à  
L. 255-1, L. 613-13 et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les Régions et les Départements ; 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
VU l’arrêté préfectoral du 14 octobre 2009 portant autorisation d'exploitation pour une durée de  
5 ans, d'un système de vidéoprotection, dans l’agence de la Caisse Régionale du Crédit Agricole du 
Nord-Est, sise 57 avenue Posty à VIREUX MOLHAIN ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/571 du 7 novembre 2016 donnant délégation de signature à  
M. Frédéric CLOWEZ, secrétaire général de la préfecture des Ardennes ; 
VU la demande de modification et de renouvellement de l'autorisation susvisée, déposée le  
29 septembre 2016 par M. le correspondant sécurité du Crédit Agricole ; 
VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  
28 novembre 2016, 

A R R Ê T E 
 

Article 1er  - M. le correspondant sécurité de la Caisse Régionale du Crédit Agricole du Nord-Est  
est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent 
arrêté, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au 
dossier présenté, composé de 1 caméra extérieure. 
 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, prévention 
des atteintes aux biens. 
 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Le titulaire de l'autorisation est tenu d'informer préalablement l'autorité préfectorale de la 
date de mise en service des caméras de vidéoprotection. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une 
signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. 
 
- l’affichette comportera un pictogramme représentant une caméra et mentionnera les références 
des articles du code de la sécurité intérieure susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du correspondant sécurité de la Caisse 
Régionale du Crédit Agricole Nord-Est. 
 

…/… 
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Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  
30 jours. 
 

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
Parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du  
livre II du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 
 
Article 9 – La présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter 
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du livre II du code de la 
sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 

Conformément aux dispositions de l'article L 254-1 du code de la sécurité intérieure, 
le fait d'installer un système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à 
des enregistrements de vidéoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai prévu, 
de les falsifier, d'entraver l'action de la commission départementale ou de la commission nationale 
de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou 
d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois 
ans d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles 
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail. 
 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle 
est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal 
Administratif de Châlons-en-Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l'intéressé ou de sa publication. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Ardennes et des services déconcentrés de l’Etat. Copie en sera adressée à M. le correspondant 
sécurité de la Caisse Régionale du Crédit Agricole Nord-Est et à M. le commandant du groupement 
de gendarmerie des Ardennes. 

 
Charleville-Mézières, le 5 décembre 2016 

 
Le Préfet, 

Pour le préfet, 
le secrétaire général, 

 
 
 
 

signé : Frédéric CLOWEZ 
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PREFET DES ARDENNES 

Préfecture des Ardennes 
Direction de la Réglementation et 
des Libertés Publiques 
Bureau des élections et de l'administration générale 
 

 845-hf 
 

A R R Ê T É 
portant renouvellement d'une autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection 

 
LE PREFET DES ARDENNES, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du Mérite, 

 
VU le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à  
L. 255-1, L. 613-13 et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les Régions et les Départements ; 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
VU l’arrêté préfectoral du 24 septembre 2010 portant autorisation d'exploitation pour une durée  
de 5 ans, d'un système de vidéoprotection, dans l’établissement « Magasin BRICOMARCHE », 
situé Centre commercial Rives d'Europe – Route de Beauraing à GIVET ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/571 du 7 novembre 2016 donnant délégation de signature à  
M. Frédéric CLOWEZ, secrétaire général de la préfecture des Ardennes ; 
VU la demande de renouvellement de l'autorisation susvisée, déposée le 20 octobre 2016 par  
M. Eric LUBIN, représentant la SAS JEREM - BRICOMARCHE ; 
VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  
28 novembre 2016, 

A R R Ê T E 
 

Article 1er  - M. Eric LUBIN, représentant la SAS JEREM - BRICOMARCHE, est autorisé, pour 
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en 
œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, 
composé de 14 caméras intérieures et 8 caméras extérieures. 
 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, prévention 
des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue. 
 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une 
signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. 
 
- l’affichette comportera un pictogramme représentant une caméra et mentionnera les références 
des articles du code de la sécurité intérieure susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Eric LUBIN. 
 

…/… 
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Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  
30 jours. 
 

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
Parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du  
livre II du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 
 
Article 9 – La présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter 
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du livre II du code de la 
sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 

Conformément aux dispositions de l'article L 254-1 du code de la sécurité intérieure, 
le fait d'installer un système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à 
des enregistrements de vidéoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai prévu, 
de les falsifier, d'entraver l'action de la commission départementale ou de la commission nationale 
de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou 
d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois 
ans d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles 
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail. 
 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle 
est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal 
Administratif de Châlons-en-Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l'intéressé ou de sa publication. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Ardennes et des services déconcentrés de l’Etat. Copie en sera adressée à M. Eric LUBIN et à M. 
le commandant du groupement de gendarmerie des Ardennes. 

 
 

Charleville-Mézières, le 5 décembre 2016 
 

Le Préfet, 
Pour le préfet, 

le secrétaire général, 
 
 
 
 

signé : Frédéric CLOWEZ 
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